
le 7 septembre 2021

 Aux conseillers UTR 
Titulaires   

Pour information :
aux conseillers suppléants 
aux responsables de sections

.

Invitation au conseil syndical le 
Lundi 20 septembre  2021 à partir de 9 h 

à la CFDT Vallée de la Lys – 134 rue de Lille – Halluin   

1) Approbation du compte rendu du conseil UTR du 21 juin 2021
                                                                

2) Congrès UTR
. point sur les inscrits au congrès (délégués, membres du conseil sortant, invités)
. point sur le déroulement du congrès, les votes, les aspects matériels....
. interventions des sections
. ….

3) Approbation des comptes 2020 (les documents vous seront adressés au plus
tard la semaine prochaine) 

4) Présentation de la charte des Violences Sexuelles et Sexistes au Travail 
           Le bureau propose que l'UTR ML signe cette charte. 
         Après présentation et débat, le conseil devra donner son accord ou non pour la
         signaturee de cette charte au cours du congrès UTR (justement il y a un article 
         p 15 dans le Fil Bleu de septembre-octobre 2021, que nous venons de recevoir) 

5) Depuis plusieurs années, la CFDT Retraités en lien avec d'autres partenaires
comme Roubaix Alzheimer, l'AFAD travaillent en intercvs. 

          En 2020 le département a donné une subvention à l'intercvs, c'est alors posé la
         question de la déclaration en association, car pour le département, c'est l'UTR
         qui a du signer la convention.
         Lors de la réunion du 28 septembre de l'intercvs, les différents partenaires
        devrons décider si ils sont d'accord pour former une association.
         L'UTR CFDT étant partie prenante de l'intercvs, le conseil devra se prononcer
        sur son accord ou non de la déclaration de l'intercvs en association. 



6) Questions diverses 
- congrès URR du 4 novembre 2021
L'UTR peut désigner 2 militants (1 Femme et 1 Homme) pour siéger au conseil de 
l'URR en tant que titulaires et 1 militant.e en tant que suppléant 
Le bureau propse comme titulaires : Michèle Ganne et Jacques Devoddere
et comme suppléant : Jean François De Conninck 
Un conseil sera programmé en octobre afin de prévoir les votes de l'UTR

- Assemblée statutaire de l'UTI métropole lilloise du 5 novembre 2021
Lors de cette assemblée sera élu le nouveau bureau de l'UTI. Celui-ci est composé  de
militants des syndicats (7 maximum) d'un ou une militant.e pour le collège Jeunes et 
un ou une militant.e pour le collège Retraités
Le Bureau UTR propose la candidature de Michèle Ganne qui avait déjà été élue lors 
de la dernière assemblée statutaire.
Le conseil devra se prononcer sur cette candidature. 

- rencontre/débat du 20 octobre 2021
Ci-joint flyer , celui-ci sera envoyé par mail aux adhérents qui ont une adresse mail. 
Une info avait été mise dans le bulletin UTR de Juin/Juillet 2021.
Nous proposons aux sections de nous indiquer si elles souhaitent ce document en 
format A3, A4 ou A6, avant le 13 septembre 
Nous pourrions apporter les commandes lors de ce conseil du 20 septembre 21

- rencontre nationale UCR du 12 au 14 octobre 2021, vont y participer pour l'UTR,
Martine Warnier du bureau UTR et Robert Campagnie de l'ULR d'Armentières

        Afin de respecter les règles sanitaires, nous proposons que les membres de droit 
et les militants suppléants, ne participent pas à ce conseil. 
Pour les militants suppléants ils peuvent toutefois remplacer le militant titulaire de 
leur section si celui-ci ne peut être présent. 

          Je reste à votre dispositions pour tout renseignement complémentaire. 

          N'oubliez pas votre masque. 

                                                                                    Pour le Bureau UTR
    Michèle GANNE 

             tél 07 81 60 00 55




